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Agnès Regat
>> 04 50 51 97 65
Nathalie Pelletier
>> 04 50 51 97 47
LDLlegales74@ledauphine.com
Dans le cadre de la transparence de l’avis économique, les parutions des annonces

judiciaires et légales sont régies par l’Arrêté du 21 décembre 2012 modifié
le 22 décembre 2016, qui fixe les règles de présentation ainsi qu’une tarification

obligatoire SOIT 1.88€ HT/mm colonne

VILLE D’ANNECY

Avis d’appel public à la concurrence

Monsieur le Maire
Esplanade de l’Hôtel-de-Ville - BP 2305 - 74011 Annecy Cedex
Tél : 04 50 33 65 59
Référence acheteur : 18/081 CARNOT
L’avis implique un marché public.
Objet : réfection de la coursive située entre le 76 et le 84 rue Carnot à
Annecy
Procédure : procédure adaptée
Forme du marché : prestation divisée en lots : non
Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse
appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur
pondération :
- 30 % valeur technique
- 20 % délais d’exécution
- 50 % prix
Remise des offres : 27/06/18 à 17 h 00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 04/06/2018
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur http://www.annecy.fr

893327200

VILLE DE RUMILLY

Avis d’appel public à la concurrence

M. LE MAIRE
Hôtel de ville - BP 100 - 74150 RUMILLY Cédex - Tél : 04 50 64 69 20
Référence acheteur : 2018-19
L’avis implique un marché public
Objet : TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UN JARDIN PUBLIC DE
CENTRE-VILLE.
Procédure : Procédure adaptée
Forme du marché : Prestation divisée en lots : oui
Lot Nº 1 - VOIRIE RESEAUX DIVERS
Lot Nº 2 - GROS OEUVRE-MACONNERIE
Lot Nº 3 - ECLAIRAGE EXTERIEUR
Lot Nº 4 - REVETEMENTS QUALITATIFS
Lot Nº 5 - SERRURERIE
Lot Nº 6 - PLANTATION ET JEUX
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse
appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur
pondération :
- 50% Valeur technique de l’offre
- 50% Prix
Remise des offres : 25/06/18 à 12 h 00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 04/06/2018
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur http://www.mairie-rumilly74.fr

893327800

COMMUNAUTÉ
DE COMMUNES DU

PAYS DE CRUSEILLES

Avis de publicité

M. Jean-Michel COMBET - Président
268, route du Suet - 74350 CRUSEILLES
Tél : 04 50 08 16 16 - mèl : jp.gazu@ccpaysdecruseilles.org
web : http://www.ccpaysdecruseilles.org
L’avis implique l’établissement d’un Accord-Cadre.
Durée : 12 mois
Accord-cadre avec un seul opérateur.
Objet : Nettoyage des réseaux et ouvrages d’eaux usées et d’eaux
pluviales
Référence acheteur : 2018-SER-11
Type de marché : Services
Procédure : Procédure adaptée
Code NUTS : FRK28
Durée : 12 mois.
Description : La présente consultation est un accord-cadre à bons de
commande lancé selon une procédure adaptée ouverte en application
des articles 4, 12 I 3º et 42 de l’ordonnance nº2015-899 du 23 juillet
2015 et des articles 27, 78 et 80 du décret nº2016-360 du 25 mars 2016.
L’acheteur public se réserve la possibilité de négocier avec les 2
soumissionnaires ayant remis les meilleures offres à l’issue d’une
première analyse.
Forme de la procédure : Prestation divisée en lots : non
Quantité/étendue :
Le montant maximum annuel de l’accord-cadre est fixé à 75 000 € HT.
Reconductions : oui
Nombre de reconductions éventuelles : 3
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat
Documents à produire à l’appui des candidatures par le candidat,
au choix de l’acheteur public :
- Présentation d’une liste des principales fournitures ou des principaux
services effectués au cours des trois dernières années, indiquant le
montant, la date et le destinataire public ou privé.
Autres renseignements demandés :
- Lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses cotraitants
(formulaire DC1 téléchargeable sur
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat,
ou équivalent)
- Déclaration du candidat individuel ou du membre de groupement
(formulaire DC2 téléchargeable sur
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat,
ou équivalent)
Les candidats peuvent fournir le Document Unique de Marché Européen
(DUME), complété, daté et signé, en lieu et place des formulaires DC 1
et DC 2. Il devra être rédigé en français et accompagné des pièces
justificatives de capacités énumérées précédemment.
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse
appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur
pondération :
- 30% Valeur technique
- 10% Délai d’intervention en cas d’urgence
- 60% Prix
La valeur technique sera appréciée au vu des sous-critères suivants:
- les moyens matériels affectés à l’exécution des prestations : 10 %
- les moyens humains affectés à l’exécution des prestations : 5 %
- la méthodologie et l’organisation proposées : 15 %
Remise des offres : 05/07/18 à 17h00 au plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou la candidature :
français.
Unité monétaire utilisée, l’euro.
Envoi à la publication le : 04/06/18
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur http://www.mp74.fr

893327900

ABAMO & CO AGISSANT EN QUALITÉ
D’ ASSISTANT À MAÎTRISE D’OUVRAGE

POUR LA SARL LES CHALETS DES BREVIERES

Avis d’appel public à la concurrence

M. ANTOINE BERTENS
Bât Le Fennec - Savoie Technolac - 73372 Le Bourget-du-Lac Cedex
Tél : 04 79 85 34 43 - mèl : contact@abamo-co.com
L’avis implique un marché
Objet : Restructuration partielle de la résidence « Le Belvédère »,
bâtiment dit « Parking » - TIGNES (73). Marché privé.
Type de marché : Travaux - Procédure : Procédure adaptée
Lieu d’exécution : 73320 TIGNES
Description :
MAITRE D’OUVRAGE : SARL LES CHALETS DES BREVIERES
47 Rue Cassiopée 74650 CHAVANOD
ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE : ABAMO & CO
19 rue du Lac Saint André, BP 50406
Bât Le Fennec - Savoie Technolac
73372 Le Bourget du Lac Cedex
Tél. 04 79 85 34 43 - Mail : contact@abamo-co.com
Forme du marché : Prestation divisée en lots : oui
Lot Nº 00 - Clauses communes
Lot Nº 03 - Gros oeuvre

Lot Nº 06 - Charpente / Couverture
Lot Nº 08 - Menuiseries Extérieures Bois
Lot Nº 20 - Cloisons / Doublages
Lot Nº 21 - Menuiseries intérieures
Lot Nº 22 - Peinture
Lot Nº 23 - Carrelage / Faïences / Chapes
Lot Nº 24 - Parquet
Lot Nº 30 - Electricité / Chauffage / Courants Faibles
Lot Nº 32 - Plomberie / Sanitaires / Ventilation
Lot Nº 33 - Poêles
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des
critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la
consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).
Renseignements techniques : ABAMO & CO
Assistance à Maîtrise d’Ouvrage - Conduite d’opération
Monsieur Antoine BERTENS - Madame Bertille Dalmasso
Tél : 04 79 85 34 43 - mèl : contact@abamo-co.com
Remise des offres : 22/06/18 à 12h00 au plus tard.
Renseignements complémentaires :
DEBUT ET DUREE PREVISIONNELLE DES TRAVAUX
Démarrage travaux par démolition dès le 22 mai 2018
Livraison des travaux : Fin novembre 2018
Remise des offres : Elles devront parvenir par mail à l’AMO, la société
ABOMO&CO : contact@abamo-co.com
Envoi à la publication le : 04/06/18
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions
à l’acheteur, allez sur http://marchespublics.ledauphine-legales.com

893328100

Avis d'attribution

VILLE D’ANNECY

Avis d’attribution

Monsieur le Maire
Esplanade de l’Hôtel-de-Ville - BP 2305 - 74011 Annecy Cedex
Tél : 04 50 33 65 59 - Fax : 04 50 33 89 03
mèl : marchespublics@ville-annecy.fr - web : http://www.annecy.fr
Le marché ne fait pas l’objet d’une procédure conjointe.
Objet : construction d’un bâtiment multi-accueil à Annecy-le-Vieux -
Lot nº 1 : transfert de la structure modulaire
Référence acheteur : transfert modulaires
Nature du marché : travaux
Procédure ouverte
Classification CPV :
Principale : 45214100 - Travaux de construction de jardins d’enfants
La procédure d’achat du présent avis est couverte par l’accord sur les
marchés publics de l’OMC : NON
Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse
appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur
pondération :
- 30 % valeur technique
- 70 % prix
Le marché s’inscrit dans un projet/programme financé par des fonds
communautaires : non
Attribution du marché
Valeur totale du marché (hors TVA) : 115 000 €
Nombre d’offres reçues : 1
Date d’attribution : 12/04/18
Marché nº : 18/05701
ALLEGRO SAS - 11, chemin du génie - Annecy-le-Vieux - 74940 Annecy
Montant HT : 115 000,00 Euros
Le titulaire est une PME : OUI
Renseignements complémentaires :
Les pièces relatives au marché sont consultables à la direction de la
commande publique - esplanade de l’hôtel de ville - 74000 ANNECY
Envoi le 01/06/18 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur http://www.annecy.fr

893327100

MAIRIE DES
CONTAMINES-MONTJOIE

Avis d’attribution de délégation de service public

M. Etienne JACQUET - Maire
4, route Notre Dame de la Gorge - 74170 Contamines-Montjoie
Tél : 04 50 47 00 20 - Fax : 04 50 47 09 70
mèl : juridique@mairie-lescontamines.com
web : http://www.mairie-lescontamines.com
Objet : exploitation du centre équestre du Parc de loisirs «Patrice
DOMINGUEZ» dans le cadre d’un contrat de délégation de service public
de type affermage.
Référence acheteur : DSP équestre
Nature du marché : services
Concession
Classification CPV : Principale : 80513000 - Services d’écoles
d’équitation
Attribution
Nombre d’offres reçues : 1
Date de signature de la convention par l’autorité délégante :
18/05/18
nº : DSP centre équestre
Edith ROCH-DUPLAND - 322, chemin du Baptieu - 74170 Les
Contamines-Montjoie
(montant prévisionnel de l’ensemble des sommes à percevoir par le
délégataire, qu’elles soient liées ou non au résultat de l’exploitation du
service, et quelle que soit leur origine)
Envoi le 04/06/18 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur :
https://www.marches-publics.info

893327400

COMMUNE DE MEGÈVE

Avis d’attribution

Mme Catherine JULLIEN-BRECHES - Maire
1, place de l’Eglise - BP 23 - 74120 MEGEVE
Tél : 04 50 93 29 29 - mèl : marches.publics@megeve.fr
web : http://www.megeve.fr
Objet : assistance technique pour l’établissement de servitudes pour le
passage de pistes de ski et équipements techniques
Nature du marché : services
Procédure adaptée
Attribution du marché
Nombre d’offres reçues : 2
Date d’attribution : 30/04/18
Marché nº : 2018-018
TERACTEM - CS40528 - 74000 Annecy
Montant HT de 30 000,00 à 200 000,00 Euros
Renseignements complémentaires
Contrat signé le 15/05/18, consultable sur rendez-vous auprès pôle
Marché et achats publics.
Envoi le 04/06/18 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur http://www.megeve.fr

893327500

AVIS
Avis administratifs

ANNEMASSE LES VOIRONS
AGGLOMÉRATION

Consultation du projet P.P.B.E. d’agglomération

Le public est informé que du 25 juin au 27 aout inclus, il pourra prendre
connaissance du projet de Plan de prévention du bruit dans
l’environnement qui sera consultable en version électronique sur le lien
www.annemasse-agglo.fr/ppbe, mais aussi en version papier à l’accueil
de l’Hôtel d’Annemasse Agglomération du lundi au vendredi, de 08 h 30
à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30.
Le public pourra dans le même temps faire part de ses observations,

remarques, avis :
- soit sur un registre mis à sa disposition à l’accueil,
- soit par courrier postal adressé à : Annemasse-Agglo, 11, avenue
Emile-Zola, 74100 ANNEMASSE,
- soit par courrier électronique adressé à : contact@annemasse-agglo.fr
A l’issue de cette phase de consultation et de la prise en compte
éventuelle des remarques formulées, le Plan de prévention du bruit dans
l’environnement sera soumis à l’approbation du conseil communautaire.

Monsieur Christian DUPESSEY,
Président d’Annemasse-Agglo

891231200

COMMUNE DE MARIN

Approbation du zonage des eaux pluviales

Par délibération du 22 mai 2018, le conseil municipal de Marin a décidé
d’approuver le plan de zonage de l’assainissement des eaux pluviales
de la commune de MARIN.
Le dossier approuvé est consultable à la mairie, aux jours et heures
d’ouverture et à la préfecture de la Haute-Savoie.

893339200

Droit de préemption urbain

COMMUNE DE MARIN

Instauration du droit de préemption urbain

Par délibération du 22 mai 2018, le conseil municipal de Marin a institué
le droit de préemption urbain sur les secteurs suivants du PLU approuvé
le 22 mai 2018 : l’ensemble des zones urbaines, l’ensemble des zones
d’urbanisation future, ainsi que le périmètre de protection rapprochée
du captage d’eau potable des Rippes.

893338100

Enquêtes publiques

COMMUNE D’AMBILLY

Avis d’enquête publique
sur le projet de modification nº2 du PLU

Par arrêté municipal nºURBA-2018-079 du 7 mai 2018, M. le Maire de
la commune d’Ambilly a prescrit l’ouverture d’une enquête publique sur
le projet de modification nº2 du Plan Local d’Urbanisme qui concerne:
- la mise en place de secteurs de mixité sociale de l’habitat afin de
renforcer la production de logements locatifs sociaux et de développer
les logements en accession sociale/abordable ;
- l’instauration d’une servitude d’attente de projet d’aménagement sur
le secteur Martinière-Ravier ;
- l’adaptation du règlement et de l’orientation d’aménagement et de
programmation de la zone AU1 ;
- l’extension de l’orientation d’aménagement et de programmation nº5
secteur Jura ;
- la création de nouveaux emplacements réservés ;
- la mise en place d’un plan d’épannelage sur le secteur de la rue des
jardins ;
- la correction de la mise en forme et des erreurs matérielles.
L’enquête se déroulera à la Mairie, située 2 rue de la Paix à Ambilly,
pour une durée de 33 jours consécutifs, du lundi 4 juin 2018 à
14 heures au vendredi 6 juillet 2018 à 16 heures. Au terme de
l’enquête, le conseil municipal d’Ambilly aura compétence pour prendre
la décision d’approbation de la modification nº2 du plan local
d’urbanisme.
Le dossier mis à l’enquête sera consultable sur support papier et sur un
poste informatique mis à disposition en mairie aux heures habituelles
d’ouverture :
- le lundi de 14h00 à 17h00 ;
- le mardi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 ;
- le mercredi et le jeudi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 ;
- le vendredi de 8h30 à 16h00.
Les pièces du dossier d’enquête seront également consultables sur le
site internet de la commune d’Ambilly (www.ambilly.fr).
Des informations pourront être demandées au service aménagement/
urbanisme de la mairie, sur rendez-vous ou par courriel à l’adresse
service.urbanisme@ambilly.fr.
M. Jean-Paul BRON a été désigné en qualité de commissaire enquêteur
par le Président du tribunal administratif de Grenoble. Il recevra en
personne le public pour y recueillir les observations et propositions
pendant trois permanences dans les locaux de la Mairie :
- le lundi 4 juin 2018 de 14h00 à 17h00 (ouverture de l’enquête) ;
- le mardi 26 juin 2018 de 16h00 à 19h00 ;
- le vendredi 6 juillet 2018 de 12h00 à 16h00 (clôture de l’enquête).
En dehors des permanences du commissaire-enquêteur et pendant
toute la durée de l’enquête, les observations et propositions sur le projet
de modification nº2 du Plan Local d’Urbanisme pourront être consignées
sur le registre d’enquête mis à disposition à cet effet en mairie.
Elles pourront également être adressées par courrier à Monsieur le
commissaire enquêteur - Mairie d’Ambilly - enquête publique PLU
BP 722 - 74111 AMBILLY cedex ou par courriel à l’adresse :
enquetepublique.plu2018@ambilly.fr.
A compter de la date de clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur
dispose d’un délai de 30 jours pour émettre ses conclusions. Dès que
le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur seront transmis
à Monsieur le Maire, ils seront mis à la disposition du public pendant
une année en mairie d’Ambilly et en préfecture de Haute-Savoie.

Fait à Ambilly, le 4 juin 2018
Le Maire d’Ambilly, Guillaume MATHELIER

893115300

COMMUNE DE
REIGNIER-ÉSERY

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
MODIFICATION nº 5 du PLU - ANNULE ET REMPLACE

Par arrêté nº AR2018URB446 en date du 04 juin 2018, qui annule et
remplace l’arrêté nºAR2018URB417, M. le Maire de Reignier-Ésery a
ouvert l’enquête publique relative au projet de modification nº 5 du PLU.
A cet effet, Monsieur Georges CONSTANTIN, ancien directeur de la
caisse de dépôt, a été désigné par le Président du Tribunal Administratif
en qualité de commissaire-enquêteur.
L’enquête se déroulera pendant 31 jours consécutifs à la mairie de
Reignier-Ésery du lundi 25 juin 2018 au mercredi 25 juillet 2018 inclus
Consultation du dossier et observations
Pendant toute la durée de l’enquête, les personnes intéressées pourront
prendre connaissance du dossier d’enquête à la mairie de
Reignier-Ésery sur support papier ou sur un poste informatique mise à
votre disposition ainsi que sur son site internet.
Ils pourront consigner leurs observations sur le registre d’enquête unique
ouvert à cet effet, à feuillets non mobiles, ouverts, côtés et paraphés
par le Commissaire-Enquêteur, aux jours et heures habituels d’ouverture
au public, sauf les jours fériés, à savoir :
- Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
- Le samedi de 9 h à 12 h
Il leur sera également possible de consigner leurs observations :
- par écrit à l’attention du commissaire-enquêteur, à l’adresse de la
mairie : 197, Grande Rue - 74930 Reignier-Ésery
- par voie dématérialisée, sur le site internet de la commune :
www.reignier-esery.com
Permanences
Le commissaire-enquêteur se tiendra également à la disposition du
public, pour recevoir ses observations en personne à la mairie de
Reignier-Ésery, les jours suivants :
- lundi 25 juin 2018 de 9 h à 12 h,
- samedi 7 juillet 2018 de 9 h à 12 h,
- mercredi 25 juillet 2018 de 14 h à 17 h
Le commissaire-enquêteur transmettra au Maire le dossier d’enquête
avec son rapport et ses conclusions dans un délai d’un mois à compter
de la date de clôture de l’enquête. Ils seront tenus à la disposition du
public pendant 1 an au service urbanisme de la Mairie et sur son site
internet dès qu’ils seront transmis en mairie. A l’issu de la procédure, le
conseil municipal prendra une délibération pour l’approbation de la
modification du PLU.
L’arrêté d’ouverture d’enquête publique relatif au projet de modification
nº5 du PLU est affiché et consultable en mairie, il contient les différents
objets de la modification.

Pour plus de renseignements vous pouvez contacter le service
urbanisme de la mairie, par téléphone au 04. 50.43.14.38. ou par mail :
urbanisme@reignier-esery.com

893322600

COMMUNE D’ANDILLY

Avis d’enquête publique conjointe

Elaboration du plan local d’urbanisme
et du zonage de l’assainissement des eaux usées

Par arrêté municipal nº 59 /2018 du 05 juin 2018, Monsieur le Maire de
la commune d’Andilly a ordonné l’ouverture de l’enquête publique
conjointe sur le projet d’élaboration du PLU arrêté par le conseil
municipal et du zonage de l’assainissement des eaux usées.
A cet effet, Monsieur Jean-Paul VESIN, exerçant la profession de
technicien à l’Office National des Forêts, a été désigné en qualité de
commissaire enquêteur par Monsieur le Président du tribunal
administratif de Grenoble.
L’enquête se déroulera à la mairie d’Andilly (36, chemin du Champ
de Foire - 74350), du lundi 25 juin 2018 au samedi 4 août 2018 aux
jours et heures habituels d’ouverture de la mairie (lundi et jeudi de 9 h 00
à 12 h 00, et le premier samedi du mois de 8 h 00 à 12 h 00), et le lundi
30 juillet de 16 h 00 à 19 h 00, pour une durée de 41 jours.
Le commissaire enquêteur recevra en mairie d’Andilly :
- le lundi 25 juin 2018 de 9 h 00 à 12 h 00
- le samedi 7 juillet 2018 de 8 h 00 à 12 h 00
- le jeudi 19 juillet 2018 de 9 h 00 à 12 h 00
- le lundi 30 juillet 2018 de 16 h 00 à 19 h 00
- le samedi 4 août 2018 de 8 h 00 à 12 h 00.
Les dossiers relatifs à l’enquête publique conjointe seront tenus à la
disposition du public.
Ils pourront aussi être consultés par un accès gratuit garanti par un poste
informatique à la disposition du public à la mairie d’Andilly aux jours et
heures habituels d’ouverture de la mairie.
Chacun pourra prendre connaissance du dossier d’élaboration du PLU
et du zonage d’assainissement des eaux usées sur le site internet de la
commune d’Andilly à l’adresse suivante : www.andilly74.fr
Pendant la durée de l’enquête, les observations et propositions pourront
être consignées sur le registre d’enquête papier aux jours et heures
habituels d’ouverture de la mairie ;
ou être adressées à l’attention du commissaire enquêteur par écrit à la
mairie, à l’adresse suivante : Mairie d’Andilly - 36, chemin du Champ de
Foire, 74350 Andilly ;
ou également être adressées par voie électronique à l’adresse suivante :
enquetepublique.plu@andilly74.fr (cette adresse mail ne sera valide que
pendant la durée de l’enquête).
Le projet d’élaboration du PLU n’a pas fait l’objet d’une évaluation
environnementale.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur transmis au
maire dans un délai d’un mois à compter de la date de clôture de
l’enquête, seront tenus à la disposition du public, en Mairie d’Andilly.
Cet avis est affiché sur les panneaux d’affichage de la commune
d’Andilly et peut être consulté sur le site internet de la Commune
d’Andilly : www.andilly74.fr

893371000

Plan local d'urbanisme

COMMUNE DE MEGÈVE

Modification simplifiée nº 2 du plan local d’urbanisme (PLU)
Définition des modalités de mise à disposition du public

Par délibération en date du 29 mai 2018, le Conseil Municipal de
MEGEVE a notamment fixé les modalités de mise à disposition du public
du dossier de modification simplifiée nº2 du PLU de la Commune.
Cette délibération est affichée en Mairie pendant un mois et peut être
consultée auprès du pôle DAD du lundi au vendredi pendant les horaires
d’ouverture de ce service au public.

Le Maire, Catherine JULLIEN-BRECHES

892938700

COMMUNE DE MEGÈVE

Avis de mise à disposition du public

Par délibération du 29 mai 2018, le Conseil Municipal de Megève a
notamment fixé les modalités de mise à disposition du public du dossier
de modification simplifiée nº 2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la
Commune.
Le projet de modification simplifiée nº 2 est engagé en vue de rectifier
les erreurs matérielles suivantes :
1 - Transcription sur les documents graphiques du règlement du PLU
des informations recueillies dans le cadre du diagnostic, portant sur le
positionnement de 4 étoiles identifiant :
• un bâtiment à usage de commerce et d’habitation situé en centre-ville,
un poulailler désaffecté et une fosse à fumier situés au lieudit
"Les Poches" en tant que construction d’intérêt patrimonial ou
architectural agro-pastoral ou de villégiature, alors que ces bâtiments
ne présentent aucun intérêt particulier susceptible de justifier une
protection ou conservation : ces trois étoiles seront supprimées dans le
cadre de la modification simplifiée nº 2.
• en lieu et place d’un bâtiment d’habitation situé au lieudit "Glaiga"
dénommé chalet "Rose des Alpes" conçu par l’architecte de renom
Monsieur Henry Jacques le Même et inscrit à l’Inventaire Général du
Patrimoine Culturel de Rhône-Alpes, le garage annexe de ce chalet situé
à quelques mètres, mais ne présentant aucune écriture architecturale
justifiant une quelconque mesure de préservation : dans le cadre de la
modification simplifiée nº 2, l’étoile visant le garage sera supprimée et
une nouvelle étoile sera positionnée sur le chalet "Rose des Alpes".
2 - Oubli de répercuter sur le document graphique du PLU, la décision
du Conseil Municipal "(...) de réduire le tracé de la zone N, de la zone
humide et du secteur d’intérêt écologique sur la parcelle 66 au lieudit
"les Poches (...)" : dans le cadre de la modification simplifiée nº 2, le
tracé de la zone N, de la zone humide et du secteur d’intérêt écologique
sera réduit.
3 - Les articles 13 du règlement écrit du PLU contiennent des règles de
distances à respecter par rapport aux cours d’eau en définissant une
distance de 5 mètres, tandis que le schéma explicatif figurant en annexe
dudit règlement indique une distance de 10 mètres : dans le cadre de
la modification simplifiée nº 2, le schéma explicatif figurant en annexe
dudit règlement sera mis en adéquation avec les articles 13 du règlement
écrit du PLU en définissant une distance de 5 mètres.
4 - Mise en cohérence des dispositions des articles 4 du règlement écrit
du PLU applicables en zones urbaines et en zones à urbaniser avec les
annexes sanitaires du PLU.
La mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée
nº2 du PLU de la Commune s’effectuera dans les conditions
suivantes :
• Les pièces constitutives du dossier de modification simplifiée nº2
accompagnées d’un registre d’observations seront mis à la disposition
du public en Mairie de Megève 1, place de l’Eglise, auprès du pôle DAD
du 18 juin 2018 au 18 juillet 2018 inclus, du lundi au vendredi de 8 h 30
à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00.
• Les pièces constitutives du dossier de modification simplifiée nº 2
seront mises en ligne sur le site Internet de la Commune de Megève
(www.megevefr) dans la rubrique Cadre de vie / Urbanisme / Plan Local
d’Urbanisme.
• Pendant la durée de la mise à disposition, chacun pourra prendre
connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations
sur le registre ouvert à cet effet ou les adresser par écrit à l’adresse
suivante : Mairie de Megève - à l’intention du Pôle DAD - BP 23 - 74120
MEGEVE ou par mail à l’adresse mairie.megeve@megeve.fr
Au terme de la période de mise à disposition du public du dossier, le
projet de modification simplifiée nº2 du PLU de Megève, éventuellement
modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public,
sera soumis à l’approbation du Conseil Municipal après que le bilan de
la mise à disposition du dossier au public lui aura été présenté.
Pendant toute la période de mise à disposition du public du dossier,
chacun pourra obtenir les informations qui lui sont nécessaires auprès
de la commune de Megève - Pôle DAD - BP 23 - 74120 MEGEVE -
Tél : 04 50 93 29 01.
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir
communication du dossier de modification simplifiée nº 2 du PLU auprès
de la Commune de Megève - Pôle DAD - BP 23 - 74120 MEGEVE -
Tél : 04 50 93 29 01.

Le Maire, Catherine JULLIEN-BRECHES
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